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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 3283

Texte de la question

M. Gilbert Biessy demande a Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, si la
« structure professionnelle nationale proche des structures ordinales classiques » en direction des infirmieres
(discours du 28 mai 1993 au 6e Salon infirmier europeen) sera constituee en parfaite consultation des
organisations professionnelles. Il souligne la volonte de la profession de constituer un comite des sages charge :
de consulter l'ensemble des organisations professionnelles sur la necessite d'une telle structure ; de definir son
champ de competence, qui ne saurait etre restreint aux seuls aspects disciplinaires, mais etendu a l'ensemble
de l'exercice professionnel ; de soumettre ce projet, a l'issue de son elaboration, a chaque infirmiere, car
l'obligation d'affiliation resultant du caractere para-ordinal de cette structure ne saurait etre approuve par
quelques inities seulement. Il rappelle que cette structure ordinale ne devait concerner que la profession
d'infirmier au sens strict, a l'exclusion des autres professions du secteur paramedical.

Texte de la réponse

A la suite de la parution du decret no 93-221 du 16 fevrier 1993, relatif aux regles professionnelles des
infirmieres et infirmiers, la constitution des commissions de discipline instituees par la loi no 80-527 du 12 juillet
1980 est a l'etude dans les services du ministre delegue a la sante. Elle exige la mise au point de deux decrets
en Conseil d'Etat, l'un relatif a la constitution des commissions de discipline, l'autre relatif aux procedures
disciplinaires. La question de l'opportunite de modifier les regles de composition de la commission nationale de
discipline afin qu'elle soit plus representative de la profession peut etre soulevee dans le cadre de l'elaboration
de ces textes. Ceci necessite une articulation avec les travaux du groupe qui est charge dans les services de
reflechir a la creation d'une structure professionnelle nationale.
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